




















ANNEXE 1
Liste de l’ensemble des actions agricoles retenues

dans le cadre de la définition de l’aire d’alimentation du captage BSS n° 0080-8X-0047 destiné à
l’alimentation en eau potable des communes de Saint-Just-en-Chaussée, Le Plessier-sur-Saint-Just,

Brunvillers-La-Motte, Plainval et Sains-Morainvillers

N° Action Action

Réduire la pression : ajuster la fertilisation azotée

AA-1 Contrat Azote avec mesures de reliquats azotés et accompagnement

AA-2 Mise en place d’OAD pour le pilotage de la fertilisation azotée

AA-3 Utilisation du matériel de fertilisation de précision

Réduire la pression : réduire les PPP

AA-4 Techniques alternatives

AA-5 Formations sur les techniques agronomiques pour les exploitants agricoles

AA-6 Valoriser l’utilisation de matériel de désherbage mécanique

Réduire la pression : évolution des systèmes de production

AA-7 Communication sur les pratiques en agriculture biologique (AB)

AA-8 Diagnostic agro-environnemental et accompagnement individuel

Limiter les transferts

AA-9 Améliorer l’efficacité environnementale et agronomique des intercultures

AA-10 Mettre en place des zones de dilution et zones tampons

Mobilisation des acteurs 

AA-11 Partenariat avec les techniciens agricoles de l’aire d’alimentation de captage

G-3 Communication tous publics

AA-12 Communication technique envers le public agricole

Améliorer la connaissance sur le fonctionnement de l’aire d’alimentation de captage (AAC)

G-1 Analyse des eaux brutes en continu

G-2 Suivi des fuites sous-racinaires



ANNEXE 2
Liste des communes comprises dans la zone de protection de l’aire d’alimentation

du captage BSS n° 0080-8X-0047 destiné à l’alimentation en eau potable des communes de Saint-Just-en-
Chaussée, Le Plessier-sur-Saint-Just, Brunvillers-La-Motte, Plainval et Sains-Morainvillers

INSEE COMMUNE

60581 Saint-Just-en-Chaussée

60522 Quinquempoix

60112 Brunvillers-La-Motte

60495 Plainval

60498 Le Plessier-sur-Saint-Just

60133 Catillon-Fumechon

60701 Wavignies

60017 Ansauvillers

60526 Ravenel



ANNEXE 3
Liste des organismes habilités à dispenser une formation visée à l’article 4.2

(Liste non-exhaustive et susceptible d’évolution)

Chambre d’agriculture de l’Oise

Bio en Hauts de France (Bio HdF)

Coopératives agricoles

Liste des groupes de développement affiliés à la chambre d’agriculture de l’Oise
(liste évolutive annuellement)

- G.E.T.A. THELLE ET THERAIN (A.D.A.R.S.O.)
- G.E.D.A. DE LA MOLIERE (A.D.A.R.S.O.)
- G.E.D.A. DU BRAY (A.D.A.R.S.O.)
- CULTURES (C.R.D. BARY)
- LAIT (C.R.D. BRAY)
- G.D.A. NORD OUEST DE L’OISE (C.E.R.N.O.D.O.)
- A.D.A.N.E.
- O.R.E.D.A.P.

Liste des groupes de développement affiliés au centre de gestion :

- G.E.R.M. DE MÉRU

Liste des organismes de conseil agricole agréés :

- VLF
- CER France 60
- RIOCCAP

Liste des organismes Ecophyto agréés

Liste des organismes agréés par le service régional de contrôle de la DIRRECTE, pour les spécialités :

- plurivalentes de l’agronomie et de l’agriculture

- productions végétales, cultures spécialisées



Surface totale de l’aire d’alimentation 
du captage selon les limites cadastrales :
2 479,47 ha

 SAU : 2 251 ha

ANNEXE 4
Plan d’actions global de lutte contre les pollutions diffuses et ponctuelles affectant le captage BSS n° 0080-8X-0047 destiné à l’alimentation en eau potable

 des communes de Saint-Just-en-Chaussée, Le Plessier-sur-Saint-Just, Brunvillers-La-Motte, Plainval et Sains-Morainvillers

Objectif du plan d’actions global sur la qualité de l’eau

Thème N° action Action Indicateur de suivi Objectif cible Source des données

Améliorer la connaissance sur le
fonctionnement de l’aire d’alimentation de

captage (AAC)

G-1 Améliorer la connaissance de la qualité de
l’eau au captage

Suivi des taux de nitrates des eaux brutes : tendance d’évolution
Analyse des eaux brutes 1 fois/trim.

Baisse en continu.
La  valeur  maximale  doit  rester
inférieure à  50mg/l.

ARS
Cellule animatrice

ExploitantsG-2 Améliorer la connaissance du fonctionnement
du captage Suivi des fuites sous-racinaires Baisse en continu

Plan d’actions global

Thème N° action Action Indicateur de suivi Objectif cible (à 3ans) Source des données

Réduire la pression de polluants agricoles  Ajuster la fertilisation azotée :

 Ajuster la fertilisation azotée :

AA-1 « Contrat azote » avec mesures de reliquats 
azotés et accompagnements

Nombre de parcelles suivies 

Nombre d’agriculteurs engagés

Surface suivie

Faire deux reliquats azotés par 
exploitation sur une base de 40 
parcelles soit :
- 40 parcelles
- 90 % des agriculteurs engagés 
(soit 40 agriculteurs)
- 400 ha de surface suivie

Exploitants
et

Cellule animatrice

AA-2 Mise en place d’outils d’aide à la décision 
(OAD) pour le pilotage de la fertilisation 
azotée

Nombre de parcelles suivies

Nombre d’agriculteurs engagés

Surface suivie

40 parcelles suivies

35 agriculteurs engagés

400 ha de surface suivie

Exploitants
et

Cellule animatrice

AA-3 Utilisation du matériel de fertilisation de 
précision

Nombre de parcelles (îlots) suivies
Nombre d’agriculteurs utilisant du matériel de fertilisation de

précision

Surface suivie

20 parcelles (îlots) suivies

15 agriculteurs

400 ha de surface suivie

Exploitants
et

Cellule animatrice

Réduire la pression de polluants agricoles : Réduire les produits phytopharmaceutiques (PPP)

Réduire les produits phytopharmaceutiques
(PPP)

AA-4
Techniques alternatives Nombre d’agriculteurs engagés dans le réseau 15 agriculteurs Exploitants

AA-5
Formations sur les techniques agronomiques 
pour les exploitants agricoles

Nombre d’agriculteurs formés 30 agriculteurs Exploitants

AA-6
Utilisation de matériel de désherbage 
mécanique

Nombre d’agriculteurs utilisant ce type de matériel 10 agriculteurs Exploitants

Réduire la pression de polluants agricoles : Evolution des systèmes de production

Evolution des systèmes de production

AA_7 Communication sur les pratiques AB Nombre d’agriculteurs participants à au moins une demi-
journée

20 agriculteurs Cellule animatrice

AA_8 Diagnostic agro-environnemental et 
accompagnement individuel

Nombre d’agriculteurs ayant réalisé un diagnostic 15 agriculteurs Exploitants



Limiter les transferts

Limiter les transferts

AA_9 Améliorer l’efficacité environnementale et 
agronomique des inter-cultures

Surface de culture intermédiaire piège à nitrates (CIPAN) 300 ha /an Service Économie
Agricole (SEA) de
la DDT de l’Oise

et exploitants

AA_10 Mettre en place des zones de dilution et zones 
tampons

Surfaces des zones créées 5 ha Exploitants

Mobilisation des acteurs

Mettre en place des actions de communication

AA_11 Partenariat avec les techniciens agricoles de
l’aire d’alimentation de captage

Nombre de journées d’échange réalisées 1 journée d’échanges / an Cellule animatrice

G-3 Communication tous publics Nombre de parutions et d’actions mises en place
1 journée d’échanges avec le grand

public / an
Comptabilisation des classes d’eau

Cellule animatrice

AA_12 Communication technique envers le public
agricole

Nombre de parutions et d’actions mise en place 2 bulletins d’information /an
1 journée de démonstration

technique / an
Cellule animatrice



ANNEXE 5

Indicateurs et objectifs de mise en œuvre du programme d’actions sur la ZPAAC

au titre du code rural et de la pêche maritime

Indicateurs et objectifs globaux

objectif thématique Indicateur global Objectif global

Améliorer la connaissance sur le
fonctionnement de l’aire

d’alimentation de captage (AAC)

Analyse des eaux brutes réalisée 1 fois/ trim. Mise en place ou non

Suivi des fuites sous-racinaires Mise en place ou non

Réduire la pression de polluants 
agricoles et ajuster la fertilisation 
azotée

160 parcelles engagées dans l’une des mesures
(hors doublons)

100 %

% d’agriculteurs ayant mis en place  un outil
d’aide à la décision (OAD) pour le pilotage de

la fertilisation azotée

100% des agriculteurs du BAC

(hors doublon)

% de surface pour laquelle du matériel de
fertilisation de précision a été utilisé

 70 % de la SAU
(hydrogéologique) du BAC soit
1 600 ha de surface suivie (hors

doublon)

Réduire les produits
phytopharmaceutiques (PPP)

Techniques alternatives : nombre d’exploitations
s'étant engagées

35 exploitations engagées (hors
doublon)

Nombre d’agriculteurs formés aux techniques
agronomiques pour les exploitants agricoles

Nombre d’agriculteurs utilisant du matériel de
désherbage mécanique

Evolution des systèmes de
production

Nombre d’agriculteurs participant au moins à
1/2 journée d’information sur les pratiques en

agriculture biologique 20 d’agriculteurs engagés
(hors doublon)

Nombre d’agriculteurs réalisant le diagnostic
agro-environnemental et accompagnement

individuel

Limiter les transferts Surfaces sur lesquelles sont implantées des
intercultures

  13 % de la SAU
(hydrogéologique) du BAC soit

300 ha/an

Surfaces concernées par des zones de dilution et
zones tampons

: 5 ha
Plantation de haies : 5 000 ml

Mobilisation des acteurs

Nombre de journées d’échange avec les
techniciens agricoles

1 journée

Nombre d’actions tous publics mises en place 1 journée

Communication technique envers le public
agricole

1 journée



ANNEXE 6
Liste des membres du comité de suivi ou de pilotage du programme d'actions de la zone de protection
de l’aire d’alimentation du captage BSS n° 0080-8X-0047 destiné à l’alimentation en eau potable des

communes de Saint-Just-en-Chaussée, Le Plessier-sur-Saint-Just, Brunvillers-La-Motte, Plainval et Sains-
Morainvillers

- Communauté de communes du Plateau Picard

- Communes de Saint-Just-en-Chaussée, Quinquempoix, Brunvillers-La-Motte, Plainval, Le Plessier-sur-
Saint-Just, Catillon-Fumechon, Wavignies, Ansauvillers, Ravenel

- Conseil départemental de l’Oise

- Direction départementale des Territoires de l’Oise

- Direction régionale de l’écologie, de l’aménagement et du logement du Nord-Pas de Calais-Picardie

- Agence régionale de santé / délégation territoriale de l’Oise

- Agence de l’eau Seine-Normandie

- Exploitant du service public de production et de traitement d’eau potable des captages

- Chambre de commerce et de l’industrie de l’Oise

- Chambre de l’agriculture de l’Oise

- Chambre des métiers et de l'artisanat

- Membres représentants la profession agricole et les exploitants agricoles concernés par la zone de 
protection de l'aire d'alimentation de captages :

- Coopératives et négociants agricoles,

- Bio en Hauts de France

- Agriculteurs céréaliers

- Agriculteurs éleveurs



ANNEXE 7
Liste des actions non agricoles  

proposées sur l’aire d’alimentation du captage BSS n° 0080-8X-0047 destiné à l’alimentation en eau potable
des communes de Saint-Just-en-Chaussée, Le Plessier-sur-Saint-Just, Brunvillers-La-Motte, Plainval et

Sains-Morainvillers

N° Action Action

ANA-1 Contrôler et réhabiliter les ANC

ANA-2 Améliorer la gestion des eaux pluviales

ANA-3 Maîtriser l’étanchéité de l’assainissement collectif

ANA-5
Mettre en place une convention avec la SNCF pour les infrastructures et

espaces verts

ANA-6 Réduire les risques de pollution accidentelles au niveau des routes

ANA-7 Améliorer les pratiques de jardinage des particuliers

ANA-8 Maîtriser les impacts des décharges

ANA-9 Réduire les pollutions liées à l’industrie

ANA-4 Recenser et investiguer sur les forages abandonnés


